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et des augmentations de crédit sont 
Jugées nécessaires, le Gouvernement ne 
pourra procéder par décret D devra, 
déposa» de» projeta qui sereot régulière
ment étudiés et votés par les deux 
Assemblées. 

De» économies seront réalisées 
par décréta-fois 

Les rteneft sTéj. pourssUt M- CaUlaux. 
entérinant les économies voulues par Je 
Sénat devront être pris dans, les dut 
jours, qui sui'mai 1» •ramJsâtiQB de 
la loi de finance» et les7 présloent» des 
commtsstoas rHisiM lises 
tares en recevront Aussitôt oomtnuwoa-
Uon. A ces condition» «feulement, nous 
acceptons te eruffre des crédit» voté» 
par la Chambre. 

M. Germain MARTIN, ministre des 
Finances, prend l'engagement demandé 
par kl. Canlaux. 

8ur une question de M. Chape*!, le 
ministre s'engage A faire publier avant 
la séparation des Chambres un décret 
qui règle l'application de la taxe muni
cipale et départementale sur les auto
mobiles, n s'engage, d'autre part, a sou
mettre aux Chambres avant les vacance» 
de Pâques, une convention avec le Crédit 
national qui doit permettre la paiement 
des subventions aux communes. Knfln. 
le ministre promet d'engager les calâtes 
primaires d'Assurances sociales A consen
tir des prêts aux départements et aux 
communes. 

La discussion des articles 
Le Sénat ratifie la décision de- sa com

mission, qui disjoint l'article'4, relatif 
au régime fiscal des coopératives. D 
accepte l'article 5 (application de la 
patente aux société» coopérative»'). Il 
retette l'article 7 bis qui institue une 
taxe sur les magasins a prix unique. La 
commission propose le rejet de l'article 7 
ouater qui a trait au livre Journal pour 
les professions libérale». MM. QALLET, 
J. BOSC, P. STRAUSS Insistant pour 
le vote de cet article. Après un bref 
débat, le Sénat repousse, par 166 voix 
contre 119, l'amendement de M. Galtet. 
l'article 7 quater est adopta. 

On acopte l'article S, qui est relatif à 
l'entrée en vigueur de la carte d'iden
tité fiscale. 

M. GERMAIN-MARTIN Indique que 
le recul de l'applicatl' i de cette dispo
sition au 1" juillet permettra la mise 
au point du me Je de délivrance des 
cartes. L'article 6 bis tmain-cYcsuvre 
étrangère) est -"*c té avec rédaction 
nouvelle de la en mletirsi L'article *>, 
qui concerne tes permis de rtiiss». est 
adopté avec le texte du Sénat, i 

L article M, qui concerne le cotrUos» 
de la réception des betteraves est adopté 
avec le texte du Sénat. 

L'article 37 et l'article 38 (crédits pour 
les P.T.T.) sont adoptée. L'article 89 'er 
(assurances sociales) est adopté avec le 
texte de la Chambre. 

L'ensemble est voté 
par 288 voix contre 15 

Les articles 33 (voies et moyens). 
33 dernier (budgets annexes) sont adop
tés. M Caillaux propose au Sénat de 
ee réunir à 23 h. 30 pour examiner le 
budget revenant de la Chambre en 
deuxième lecture. L'ensemble du budget 
«st adopté au scrutin public par 288 voix 
contre 15 sur 303 votants. 

Séance suspendue à i l h. 66. 

SUPPRESSION 
de la majoration de 15 % 

sur les loyers 
pendant un an 
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LES PROJETS DE LOI 
votés hier par le Sénat 

Un butte du roi Albert 
sera érigé an Luxembourg 

A l'ordre du Jour de la séance du Sénat 
fleuraient hier après-midi." en dehors 
de la discussion budgétaire, un grand 
nombre de projets, notamment les tex
tes relatifs à l'exercice de la médecine, 
à la réglementation de la uaasse en mer, 
a la dé U'.Tance du titre d'tngènieur di
plômé et r1.* nombreux projets douaniers. 

M. JEANNENEY, qui préside, ouvre la 
séance, a 16 h. 40. 

M. FRANÇOIS-LABROUSSK dévelop
pe tout d'abord au nom de la commis
sion des affaires étrangères un rap
port favorable A l'adoption d'une propo
sition Je résolution tendant A ériger 
dans une de» salles du Palais du Luxem
bourg un buste du Roi Albert 1er de 
Belgique. 

La prouos'tion, mise aux vol', est votée 
A l'unanimité. 

Le registre spécial «les Artisans 
Le Sénat, après une brève discussion, 

adopte ine proposition de loi, adoptée 
par la Chambre, tendant A grouper pro
fessionnellement tes . artisans et à las 
inscrire dans un.registre spécial. 

Sur ,ine question de M. FRANÇOIS 
SAINT-MAOR, M. FEVRK, rapporteur. 
Indique que lé régime fiscal de» artisans 
fera l'objet d'un prochain texte de tel. 

La simplification dn régime fiscal 
M. Marcel REGNIER, rapporteur géné

ral de la commission des finances, dépose 
e' Ut un raooort favorable A l'adoption 
d'une proposition de résolution de AI 
ISRAËL, tendant A la <• nstitution d'une 
commission extra-parlementaire chargés 
d* préparer la simplification du régime 
fiscal et du mode de perception des im
pôts. 

La proposition de résolution, acceptée 
par le gouvernement est adoptée. 

On adopte aveo quelques modifications 
de détail te proposition de tel adoptée 
par la Chambre des Députes, concernant 
le statut der cantlnlers militaires, puis la 
Sénat adopte successivement : 

Le projet de loi portant réelementa-
tton de -A chasse sur mer. sur te domai
ne publie maritime et dans les estuaires 

Le provt de loi, adopté par la Cham
bre des Députés, ratifiant te décret du 
1er avril 193? qui a réglementé l'Impor
tation des bas et chaussettes de cotons 
et de soie artificielle ; le projet de loi 
adopté bar la Chambre ratifiant le dé
cret du 20 mars 1933 relevant les droits 
d> douane sur certaines catégories de 
bois communs 

La défense dn marché dn blé 
Le Sénat en arrive A l'examen, a l'or

ganisation et A la défense du marche du 
blf Au nom de la commission des finan
ces, M. CHAUVEAU dépose s i lit-un avis 
concluant A l'adoption de ce projet de 
loi 

M. CHAP8AL, président d» la com
mission de* douanes, propose un texte 
traBsuctionnel comprenant tamporatra-
nssnt te son de blé dans te contingent 
des céréales secondaire» reçus» de 

l l B O K O a O T rapporteui. affirme 
que des mesures «'imposent cour arriver 
k un jeu normal de» dispositions légis
latives et U invite -te 8énae i tes voter. 

Apres diverses Interventions, te mials-
*N accepte pour résorber tes aacedents 
«te maire obligatoire te taux a'esars»-
Uon d» « % avec oblijcation de dette* 
tarer les farine» basses O affirme la 
nécessité ote réexporter tas fartât» bas
ses et 71 Sites de farte» premiers par 
quintal de blé étranger entré en France 
U s SMS devront être trappe» «1m-«beat 
de douane et Imputes sur le contingent 
de» céréales umnrislrra 

Le Sénat passe A l'examen des artl-

La Chambre a discuté, au début de 
sa séance de mercredi matin, la propo
sition de loi de M. .Tardai, tendant A la 
suppression des paliers d'augmentation 
de 16 % pour les locaux d'habitation 
prévus par l'article 2 de la loi du 19 
avril ÎSST 

M. PERNOT soutiens un amendement 
tendant A os que pour cette année, te 
majoration du prix du loyer ne soit pas 
exigible en raison de la crise, mais sans 
engager revenir. 

M. TOUILLANT, rapporteur de la 
Commission, combat cet amendement. 
Quant au Gouvernement, U déclare par 
la voix de M. Chéron : 

f La Chambre devrait voter l'amen
dement de M. Pemot que le Gouverne
ment accepte ». 

Finalement, l'amendement de M. Per
mit est adopté par 394 vaix contre 190. 
Cet amendement prévoit aae la majora. 
tion de W % et* supprimée do 1er JuU-
tet 1934 au 1er jniUet 1935. 

La Chambre adopte ensuite plusieurs 
projets d'ordre nseonflalrr 

Au début de la séance, la Chambre a 
voté, par 590 voix contre 0, sur te de
mande du ministre de» P.T.T. la propo
sition de tel relative aux tarifs postaux 
applicables, dans te cas d'élection, aux 
chambres de métier. 
; La Chambre a adopté par 693 voix 
contre 0 la proposition de loi Tranchant 
tendant A étendre aux chambres d'agri
culture certaine avantages postaux. Elle 
a également adopté un projet relatif aux 
caisses d'épargne, le projet de tel ten
dant à prOlo«rpisqu au 30 Juin 1934 la 
convention du 1er décembre 1935 et 
l'avenant du 13 Janvier 1937 passé» entre 
les ministres dés Travaux publics et du 
Commerce et les grands réseaux de che
min» de ter pour assurer la circulation 
des wagons-peste e t régler les conditions 
et délais de transport des colis-postsux 

LA COMMISSION SÉNATORIALE 
DES RÉGIONS LIBÉRÉES 

A RENOUVELÉ SON BUREAU 
La Commtesteri sénatoriale des dépar

tements libérés de l'invasion s'est réunie 
sons la présidence de son doyen d'âge, 
M. Baves, sénateur du Nord. Elle a pro
cédé comme suit au renouvellement de 
son bureau pour 1938 : président, M. 
Lugol: vtoe-presldents. MM. Henry Bour-
deeux et Héry : secrétaires, MM. Le-
courtier et Pierrta-

A U MÉMOIRE 
DU ROI ALBERT r 

Ua service de « Requiem » 
a été célébré à Notre-Dame de Paris 

Dn service de < Requiem > solennel a 
été célébré mercredi. A 11 h. 30 et) la ba
silique Notre-Dame, a l'intention Ou roi 
des Belges Albert V. Un peu avant 
l'heure fixée pour la cérémonie, le cardi
nal Verdler ee rendit processionnellement 
A l'entrée de la cathédrale, pour y rece
voir M. Albert Lebrun, président de la 
République. quTi conrlulsit A sa placé. 
Dans l'avant-chœur, lui faisant vis-A-vs 
du côté de lTïpitre. se trouvaient déjA la 
duchesse de Vendôme, soeur du roi, et 
sa fuie. 

Quand le service commença, le cardi
nal archevêque de Paris occupait sa 
stalle, au chesur. De l'autre côté, on pou
vait voir te nonce apostolique, puis, sur 
le côté de l'autel. A dro*e. Mgr Blnet, 
cardinal archevêque de Besançon ; 
Mgr LIEN ART cardinal évoque de LUI» 
et dans les stalles du chœur, des prélats 
le chapitre métropolitain et plus de vingt 
archevêques et éveques, notamment l'ar
chevêque de Cambrai. 

M. Gaston Dournergue. président du 
Conseil et les ministres assistèrent A la 
cérémonie. 

A la Cbapelle-Stxtrae 
Le Pape a assisté, mercredi matin. A 

10 h. 30, A te chapelle Stxtine, A l'office 
funèbre, célébré A la mémoire du roi 
Albert I". LA messe a été chantée par le 
cardinal Sincero. Vingt cardinaux de la 
curie romaine étalent présents, ainsi que 
le corps diplomatique. Mgr. Bacci. secré
taire aux Brefs, lut l'oraison funèbre en 
latin, et te Souverain Pontife donna 
personnellement l'absoute. 

CAMBRIOLAGE MAN0UÉ 
D'UN BUREAU DE POSTE 

PARISIEN 
Des cambrioleurs se sont introduits 

dan» le bureau de poste n° 135. situé à 
l'angle de la rue de la Douane et du quai 
Valmy. A Paris. Ils se sont attaqués sans 
ivsnltat A deux coffres-forts. L'identité 
Judiciaire t'est rendue sur les lieux. 

LE ROI BORIS A BERLIN 
Le roi Boris de Bulgarie est arrivé hier 

matin 4 Berlin, 

ECHOS 
et CARNET 

OALSNDRICR. — Jeudi ter mars ISM. — 
soien : lever. 6 h. 37 ; coucher, n h. M : 
Lan» . lever, n u se ; coucher, s B. 34. 

Aujeara asl : Salnt-Mibln. — D*tn»tn : 
Sainuiatob. 

MCTeoROLOQie. — Station S* t-HI*. — ob
servation» faut» la 2S février 1834. a 11 b : 
Baromètre : 74» mm. 6 ; hausse depuis la 
vtOl», 4 18 h : 9 mai. 4 ; ThermomètT* : 
Fronde 1.8 ; Minime . — ».ô ; Maxim* : 
Si , Etat hygrométrique : tt ; Hauteur 
d'eau tombée depuis la vaille. A lt b. . 
0 mm- a : Direction du vent : Sud-Ouest : 
Etai <lu w«l i Ceuvert ; Temps probable pour 
aujourd'hui : Très trais ; Quelques pluie». 

PRtVI t lONt OC L OFFICS NATIONAL. -
Rtgien Nor«. - Mtmè temps ; Ciel trumeex 
rois quarts couvert avec éclaire!*» t* cou 
vram par intervalles arec rares averses ie 
pluie ou de oeuie , vent du secteur Nord, 
faible ou modère : Plus tort sur le littoral -
L* minimum «e température sera sans 
coangemeat. importait sur la roula. 

OS PASSAGI. - Par le paquebot Maie M 
•uni. d» u h 10 Sst arme en Gare Mart-
lime d* Celais, M. Caries Benuook. mlnuv 
tr» d Angleterre A Sofia, parti par U Sun 
piun-gxpress. 

— L» Pr.nc* d» Slasa. arrivé en automo 
sue, A oalale avec son attacha, est parti 
pour l'Angleterre par le paquebot <lc 
16 h. O. 

v par 1» Mgusbot de M h. 10, est arrivé 
as Gare Maritime de Calai», le général Mont 
gomary Waatlngbeard, chat d* l'état-ma or 
impérial britannique qai était accompagna 
d* deux officier» d'état-major. 

Apcea axoir été salués par SI. Parents 
cenrmtssalr* soéetai, chef d» servie*. Us 
•ont uaru* pour Pari» et Basa* par le 
Pullman. 

des. Apres une langue discussion, on 
adopte i .rrOcte 1er ou. organise e Mo
quai» report pour stabiliser les excédents 
et Qui maintient le prix rninimun de 115 
frases jusqu'au lé juillet 1M4 Ce cours 
sera major? dé 1 fr 60 par quintal te 1er 
d-chaque mou ; la première majoration 
étant applicable le 1er septembre. 

L'utiuSAtten deg blés reportés sera 
obligatoire pour tous les meuniers A 
partir du 1er août 1984 Le Sénat inter
rompt te discussion pour examiner A 
nouveau le budget retour de te Chambre. 

M. Albert Dalimler, ancien ministre du 
Travail, a été convoqué hier, télégrapbi 
quementi A 'Baronne où il sera entendu 
par M. dTJhalt A partir du 8 ou au 
8 mars prochain. M. Julien Durand, 
ancien ministre du Commerce, est égale
ment convoqué et sera invité A témoi
gner devant le juge de Bayonne. proba
blement en même temps que M. Dali
mler. 

Gilbert Romagnino inculpé 
de complicité d'escroquerie 

Gilbert Romagnlno a été amené a npar deux inspecteurs, devant M. Or 
eau, juge d instruction, qui lui a 

fait subir l'interrogatoire d'Identité et 
l'a Inculpé de complicité d'escroquerie. 
Le magistrat lui a posé quelques ques
tions auxquelles U A répondu avec bonne 
grâce : « Je recevais, a-t-u dit. les tue-
que» de mon ami Stavisky et Je les ai 
touchés, mais J'ai versé l'argent aux 
diverses sociétés qui! avait fondées, 
notamment A te Cie Foncière et A te 
Sima. Je dots Ajouter -qu'il m'est arrivé 
fréquemment de lui avoir remis les som
mes A lui-même, après avoir encaisse 
l'argent dans les banques ». Après ces 
explications. Romagnino a été écroué A 
la prison de la Santé. Ajoutons que M. 
Ordonneau s chargé l'expert-comptable 
Mulquin de procéder A différentes véri
fications A te banque Amar et A la 
maison Bortenhelmer. touchant les décla
rations faites hier par Dépardon, égale
ment inculpé. 

R e l u de mise en liberté 
de BoBBeore et de Darius | 

Les demandes de mise en liberté pro
visoire formulées par Gaston Bonnsure 
et Pierre Darius ont été rejetées hier 
après-midi par le Parquet de Bayonne. 

Les responsabilités encourues 
par des magistrats 

Le garde des sceaux a décidé de com
muniquer a la commission d'enquête le 
dernier rapport de M. Lescouvé, prési
dent dé te Cour de cassation, sut les 
responsabilités administratives encou
rues par des magistrats dans l'affaire 
Stavisky. Le premier rapport de ce haut 
magistrat a déjà été communiqué A-la 
commission précédemment. 

Une requête 
de MM. Donat-Guijnie et Ancely 
M. Henry Chéron, garde des sceaux, a 

reçu hier matin M. Donnat-Guigue, pro
cureur général près la Cour d'appel de 
Paris, et M- Ancely. procureur général 
près la Cour d'appel de Pau Ces deux 
magistrats ont fait connaître qu'ils 
allaient adresser simultanément a la 
Cour de cassation une requête en règle
ment d* juges dans les affaires Stavisky. 
Ils se mettront en rapport avec M. [nat
ter, procureur général près la Cour de 
cassation, afin que la procédure en 
règlement de juges puisse intervenir 
sans apporter aucun retard m aucine 
interruption dans la marche des instruc
tion en cours. 

Un démenti de M. de Monzie 
M. de Monzie, répondant A une infor

mation d'un journal du matin déclare 
n'avoir jamais été voir A Fresnes en 
1826-1937, M. Stavisky. dont U n'était 
pas l'avocat et qu'il ne connaissait pas. 
Ce démenti qui s'applique également A 
ses anciens collaborateurs. - est porté A 
la connaissance du président de la 
commission. 

SAISIE DE DOCUMENTS 
Sur commission rogatoire de M. Ordon

neau. juge d'instruction, M. Arnellne. 
commissaire au délégations Judiciaires, 
s'est rendu hier après-midi, 1. rue du 
4 septembre, au siège de la banque Amar 
et chez M. Bofenheimer, courtier A la 
Bourse du commerce, 50, rue Etienne-
Marcel. Dans ces deux établissements, le 
commissaire a saisi des documents rela
tifs aux opérations boursières et com
merciale» effectuée» par M. Depardon. 
secrétaire de Stavisky et pour te compte 
de ce dernier. Ces pièces ont été remises 
aussitôt au parquet de la Seine. 

Le Garde des Sceaux 
a reçu le Bureau 

de la Commission d'enquête 
Le garde des sceaux a reçu le bureau 

de la commission d'enquête composé de 
MM. Ouernut. Fié, Boully, Dignac, Mon-
tillot. Corsln, députés. Les délégués ont 
demandé au ministre de te Justice de 
prendre toutes les mesures nécessaires 
pou.- que les photographies des chèques 
saisis et de ceux qui pourraient l'être 
ultérieurement soient communiquées à 
la commission. Les délégués ont. en ou
tre, confirmé leur désir d'avoir commu
nication de te photographie des chèques 
pouvant se trouver dans d'autres ban
ques que celles où les saisies ont eu lieu, 
non seulement au nom de Stavisky et 
dé ses complices, mais sous les divers 
pseudonymes-pris par lui. Le garde des 
sceaux a donné l'assurance qu'aucun 
moyen ne serait négligé pour donner 
satisfaction A te commission d'enquête. 

La lettre de M. Dalimier 
au Garde des Sceaux 

M. Albert Dalimler communique le 
texte de te lettre suivante qui! vient 
d'adresser au garde des sceaux 

« Monsieur te Garde des Sceaux, 
» Députe te Jour où Je me suis expli

qué devant la Chambre, j'avais tenu A 
rester A l'écart de toute polémique, 
réservant les explications complémen
taires qu'on pouvait me demander pour 
ceux qui étalent qualifiés pour les rece
voir . la lettre que vient de vous adres
ser M< Jean-Chartes Legrand et qu'il a 
communiquée A te presse, moblige A 
sortir de cette réserve. 

» Je rappelle que la première lettre 
signée par mol et adressée au président 
du comité central des assurances a été 
rédigée par te chef de service compétent 
et A te suite d'Interventions réitérées du 
ministre du Commerce se plaçant au 
point de vue de l'intérêt général Le pré
sident de ce comité accusa tout d'abord 
réception de cette lettre et la copie de 
sa réponse fut envoyée au ministère du 
Commerce. Dans une seconde réponse. U 
nous avisait qu'il avait transmis le désir 
de mon collègue, mais que déjA les com
pagnies d'assurance» possédaier.t pour 
plus de 100 millions de bons des crédits 
municipaux de France. Ces titres, en 
effet, figurent sur te liste des place
ments N° 1 autorises aux côtés des 
titres de te Banque de France et des 
obligations de chemins de fer. 

» Je rappelle, en second lieu que, saisi 
d'une note remise par le directeur de 
t La Volonté », note tendant A recom
mander d'une façon spéciale les titres 
du Crédit municipal de Bayonne auprès 
des assurances sociales, note qui invo-

âualt le désir de M. Garât, député-maire 
e Bayonne. je l'ai transmise purement 

et simplement, sans une annotation, au 
directeur général des assurances socia
les Quelques jours après, te direction 
me l'a retournée en me faisant, connaî
tre que les crédits municipaux dépen
daient du ministère du Commerce et le 
mettais de ma mata cette indication : 
* L'écrire A Dubarry », ce qui démon
trait pour la deuxième fols que je n'atta
chais A cette affaire aucun Intérêt parti
culier. Quelques Jours plus tard parvint 
A ma signature une lettre venue au ser
vice de l'acturlat Ce service avait cott-
sidéré qu'il avait le devoir de répondre 
A la queettvjt posée. TJ. s'agissait non 

pas du Crédit municipal, mais des cais
ses d'assurances sociales. La lettre tut 
envoyée A te direction générale, qui ne 
Ht aucune observation. 

Refus formel à une intervention 
sollicitée 

» Elle parvint entre les mains de 
M. Seligmann, maître des requêtes au 
Conseil d'&tat, chef de mon cabinet. 
charge de ces questions, qui me l'a trans
mise dans te courrier, sans faire, îui 
non plus, aucune observation, parce que 
conformément aux instructions constan
tes du ministère du Travail, eue opposait 
un refus formel A l'intervention solli
citée et déclarait — ces mou étant sou
lignés — « que tes ralmen étaient entiè
rement libres du chaut de,leurs place
ments ». C'est dans ces conditions que 
je l'ai signée, elle portait au osa a> *a 
page les nom, qualité et adresse du 
destinataire. M. Henry a affirme que s'il 
avait ajoute une formulé d» courtoisie 
destinée A adoucir le relus formel oppuee, 
c était par égard pour un uirecteur, ue 
journal et aussi pour le député-maire 
de Bayonne. Quand au neots de janvier 
dernier, alors que j'étais absent de Paris, 
on m a teiepnone pour tue pariar.de ces 
deux documents. Je ne me suis eu aucune 
manière souvenu de quoi U s'agissait. 
Pendant mon absence, M. Lamoureux, 
ministre du Travau, avait procède a une 
enquête, c'est en rentrant A Pans, ie 
o janvier, que j'ai reçu M. Tomastra, 
directeur gênerai des assurances Muâ
tes , M. Ferdinand Dreyius, cbet du 
service de l'actuariat, et M. Henry. Ce 
dernier, que je n'avais Jamais vu, m'a 

DEPARDON, lt < bras droit » 
de Stavisky. qui » été arrêté 

appris alors que c'était lui et son collè
gue, M. Netter. que Je ne connaisse;* pas 
davantage, qui avalent rédigé la réponse 
envoyée A ma signature. 

» Il m'a dit à ce moment là qu'il avait 
reçu un coup de téléphone d'une per
sonne dont il ne pouvait dire ni le nom, 
ni la qualité, lui annonçant une visite 
qu'il n'a Jamais reçue, Je n'ai attaché A 
cet incident aucun» importance, puis-

?ue M. Henry et son chef, M. Dreyfus 
rentrant trois Jours après le départ de 

la, lettre.), le .confirment il avait répondu 
conformément aux instructions générales 

3ui lui avaient été données et qui étaient 
e tradition constante au ministère du 

Travail. Tels sont les faits très simples 
et très clairs. J'ajouterai que depuis, 
MM. Dreyfus et Henry ont confirme les 
déclarations qu'ils avaient faites au 
cours de l'enquête pratiquée pendant 
mon absence et dans mon cabinet du 
ministères des Colonies, A mon retour. 

Défaillance des contrôles 
» Récemment, j'ai appris deux choses: 

la première, c'est que des faux bons du 
Crédit municipal de Bayonne avaiçut 
été émis et placés en 1831 par suite de 
la défaillance de tous les contrôles qui 
auraient dû exercer : la deuxième, c'est 
qu'on avait transformé ma lettre, en 
supprimant le nom, le titre et l'adresse 
du destinataire, en une circulaire, lors
qu'elle n'était en réalité qu'une réponse 
formelle. 

« Je n'ai en aucun intérêt 
particulier dans cette affaire » 

» Il est facile aujourd'hui d'insinuer 
que j'ai eu dans cette affaire un intérêt 
particulier, personne ne pourra en appor
ter le moindre commencement de preuve. 
J'ai dû, en 1933, abandonner un appar
tement dont les charges étaient trop 
lourdes pour mol : J'ai vendu, en deux 
ventes successives, la plupart des meu
bles qui le garnissaient : a la place d'un 
appartement de huit pièces J'ai loué en 
1933 un petit appartement de trois pièces 
dans lequel Je n'ai plus qu'une personne 
A mon service. Avocat, Je n'ai assisté 
aucun Inculpé dans un cabinet d'ins
truction ou A l'audience dans des affaires 
financières en dehors de l'affaire des 
Affréteurs Réunis, où J'ai plaidé pour un 
employé, ce que J'avais accepte, avant 
1924, alors que je n'appartenais pas au 
Parlement. Je n'ai jamais consenti d'être 
appointé par une compagnie ou société 
quelconque, je n'ai ni rentes ni propriété; 
les économies que J'ai pu réaliser en 
trente-cinq an» de travail sont aujour
d'hui inférieures à ce qu'elles étaient il 
y a quelques années. ». 

En terminant, M Dalimier déclare : 
c L'existence de M. Stavisky ou de M. 
Alexandre ne m'a été révélée que dans 
les derniers Jours de décembre 1933 Vous 
comprendrez, dans ces conditions Mon
sieur le Garde des Sceaux, mon émotion 
et mon Indignation. Je suis prêt A m'ex-
pliquer où on voudra et devant qui que 
ce soit Je ne suis pas de ceux, s u y en 
a qui ont tiré profit de leur situation 
politique. » 

Comment M. Pressard 
fat relevé de ses fonctions 

Un Journal du matin explique dans 
quelles conditions le Conseil des minis
tres a été appelé A relever de ses fonc
tions M. Pressard. 

c Au Conseil des ministres du matin, 
M. Chéron n'avait pas encore reçu le 
rapport de M. Lescouvé. n devait ne 
l'avoir en sa possession que quelques 
heures plus tard seulement TJ en con
naissait déjà officiellement les conclu
sions qui étalent défavorables au pro
cureur de te République Pressard une 
discussion s'engagea au sujet de la sanc
tion éventuelle. 

» Deux des membres du gouvernement 
opinèrent pour qu'elle fut rigoureuse, 
dût-elle aller Jusqu'à la révocation. 
D'autres ministres émirent l'avis qu'on 
risquerait ainsi, dans l'état de nervo
sité de l'opinion, d'accréditer des sus
picions d'un ordre plus grave. 

» Finalement, il fut convenu que M. 
Henry Chéron formulerait ses propo
sitions, après avoir pris connaissance 
du texte même du rapport,. Dés qu il 
eut procédé à une lecture eftejrtlve du 
document, M. Henry Chéron ail* trou
ver M. Gaston Dournergue et, sonetéUx. 
suivant son expression, e de •faire les 
choses comme eues doivent être faites », 
lui demandait de convoquer pour le soir 
même un conseil des ministres extra
ordinaire. » 

L'ASSASSINAT 
DE 1 . ALBERT PRINCE 

On a retrouvé le vendeur dn coûtes* 
trouvé près dn conseiller 

Au cours de l'enquête mené» par la 
sûreté générale sur le crime mystérieua 
du conseiller A la Cour, M. Prince, 11ns-
pecteur Malo. qui s'était rendu a Tuters 
A pu retrouver le fabricant du couteau 
qui a été trouvé prêt du corps du con
seiller. M Barge, fabricant A Thters. A 
déclaré à M. Mate qu'il reconnaissait 
bien ce couteau. Du reste, 11 en avait 
fabriqué très peu. 

Ce sont des couteaux o> chaste et U 
en avait tait deux douzaines seulement 
puis, M. Barge a fait voir tet factures 
à l'Inspecteur, e d» ces couteaux avalent 
été vendus A un grand baser de la rue 
de Rivoli en 1981. L'inspecteur Mate 
revint de Thiérs et fit uni enquête très 
discrète au bazar H retrouva te vendeur 
du rayon d» eeutellerie A qui 11 demanda 
s'il avait vendu dernièrement un cou
teau de chasse. Le vendeur, M. Albert 
Audinet demeurant rue d'Angouième. 
déclara A l'inspecteur : c Faites-mol rou
le couteau, peut être pourrais-Je vous 
donner quelque» renseignements », et il 
fit, A M. Mondanel la déclaration sui
vante : « En effet, le 17 février entre 
11 et 13 heures. J'ai vendu ce couteau à 
une personne qui s'était présentée A mon 
rayon me demandant A voir dés couteaux 
de chasse. Cette personne me demanda 
un manche clair, je lui présentai te cou
teau avec un manche blanc. Cette per
sonne me dit: c Je prends cehn-l*-». Après 
lui avoir fait sa fiche de caisse se mon
tant A 58 fr., l'essayai le couteau et je 
m'aperçus en l'emballant qu'il y avait 
deux petites pointes de rouille L'idée me 
vint de prévenir le client mais réflexion 
faite, j'emballai te couteau en me di
sant qu'après tout, si le cUent s'en aper
çoit, il le rapportera ». 

On présenta A nouveau le couteau au 
vendeur qui reconnut formellement le 
couteau &ux deux pointe de rouille. In
terrogé ensuite sur te signalement de te 
personne A qui 11 avait fait la vente, 
M. Audinet a déclaré qu'il né se se u-
vient plus de sa physionomie 

M. Audinet a quitté la sûreté générale 
A 17 heures. 

LE CAMBRIOLAGE 
DU BUREAU DE POSTES 

DE BILLY-MONTIGNY 
(SUIT» OS LA ' R I M I I R I PAO!) 

Plusieurs individus suspects furent 
frrterrogés et leur emploi du temps vé
rifiés. Le vol ayant été commis très ra
pidement antre 5 h. 40 et 5 h. 67. soit 
en moins de 17 minutes il fut très facile 
d! contrôler les différents alibis. 

D'autre part par suite des empreintes 
laissées par te malfaiteur on put établir 
dans quelles conditions celui-ci avait 
opéré. 

Sans doute très au courant du trafic 
du matin A l'Hôtel des postes, U dut 
s'introduire dans le jardin public et en 
se dissimulant dans te bosquet près de 
U grille, il put contrôler les allées et 
venues re M. Hayaanmens 

Quand il se fut rendu compte que te 
porteur du courrier ne reviendrait plus. 
le malandrin escalada le mur et descen
dit le long de la grille sur laquelle on 
retrouva des traces de tarie. La porte 
du bureau de triage ayant été laissée 
ouverte comme d'habitude, te malfai
teur put s'y introduire s-ns difficulté et 
ouvrit rapidement tous te» sacs conte
nant des valeurs déclarées, il no s'em
para que des courriers paraissant con
tenir de l'argent. 

Pute 11 prit la fuite par le même che
min sans avoir été remarqué. 

Quel est le montant dn vol ? 
On ne peut pas encore établir le mon

tant du vol, lequel ne parait pas être 
très important. 

Dans la matinée, M. Albert Picot, 
inspecteur des P.T.T-, A Arras est arrivé 
à BiDy-Montigny pour se livret à une 
enquête administrative. 

Parmi les plis emportés par le mal
faiteur ie trouvaient une valeur décla
rée contenant un titre nominatif des Mi
nes de Courriare» sur lequel U a été 
aussitôt fait opposition : quatre lettres 
chargées venant de la direction de Douai 
trois paquets également en provenance 
de Douai e' un paquet venant de Parte, 
contenant des produits pharmaceutiques 
à l'adresse de M. Mastln. pharmacien, 
a BiUy-Montigny. 

Ce coite a été éventré et son contenu 
jet» sur U parquet. 

L'enquête se poursuit activement pour 
découvrir l'audacieux malfaiteur qui ne 
poursuivait qu'un but, trouver de l'ar
gent. O. D. 

LES HEUREUX GAGNANTS 
DE U LOTERIE NATIONALE 

«eerri [ ) Wf 

AU COURS D'UN INCENDIE 
A AMIENS. UNE FEMME 

SE JETA PAR U FENÊTRE 
A la tin de l'autre après-midi, une 

scène dramatique t'est déroulée rue La-
vaterd, A Amiens. Pour une raison qui 
n'a pas encore été établie, un incendie 
se déclarait dans une chambre du pre
mier étage du n* S, habité par M. Fusil-
lier, retraité du chemin de 1er. 

Mme PusUlter se trouvait dans la 
chambre ; elle fut effrayée par tes flam
mes et la fumée et, affolée, se Jeta par 
la fenêtre. Mme Fuslllier. qui est Agé* de 
66 ans, se fractura la ïambe gauche. 
EU» fut transportée a l'Hotel-Dieu 
d'Amiens et Admise en traitement. 

Quant A 1 incendie, 11 fut rapidement 
éteint par tes pompiers permanents, 
accourus immédiatement. 

LA GRAVE AFFAIRE 
D'ESCROQUERIE AU DRAP 

D'AVESNES-LE-COMTE 
(••• nommé» P»ul Bogliolo. Loul» Pey, 

*t Oiovanni Serra, qui furent arrêtés, 
aalat qui* noue lavons annoncé tout ré
cemment à Avc*nee-l*-€onite, parce qu'Us 
tentaient, «te vendre pour 400 franc* de* 
coupon» d'étoffe u* valant pas 100 francs, 
»ttt été interrogé» par M Martin d"Bydler, 
juge d'Instruction du Parquet d» Saint-
PoT-sur-Ternoi**, en raison de» plaintes 
qui sont Journellement dépose** au Par
quet. 

Us ont été confrontés notamment aveo 
M André Olraud. comptable, boulevard 
Pasteur. A Douai, et M. Philippe repré
sentant dé commerce A Vl*u*-Condé. qui 
lurent ««croqué* au Café d* la Gare d» 
Chauay. par 1» procédé habituel d» ce» 

La» deux plaignant» ont formellement 
reconnu la» Inculpé». 

UN MINEUR TUÉ 
AUX MINES DE L'ESCARPELLE 
L'ouvrier mineur Michel Casssak. d* 

nationalité polonal»». Agé d* 4* an*,.époux 
de Victoire Rogalinakl. demeurent a 
Aaby, H" M». Cité du Moulin, «e trouvait 
à son travail, foee* 8 de» Mines d* l 'b -
carpelte. A Aaby. 

Tout A coup l* bolaag» au-dessous du
quel le •• trouvait vint A céder et un 
gros bloc d* caillou lut défonça i* thorax. 
L'infortuné mineur tut tué sur I* coup. 

O était tré» bien oonstdéré au travau 
•t parmi la population. 

8e* tunara Ole* auront lieu vendredi i 
mars, à 15 h. 30. Le rassemblement aura 
uau au domicile du défunt, 253, Cite du 
Moulin. a 

Un contremaître de Wattrelos 
gagna 500.000 francs 

avec m ouvrier d'Herseanx 
Nous avons annoncé hier qu'un lot de 

880.000 francs a été gagné par un brave 
père de famille, contremaître d'usine, ha
bitant Wattretee. 

Il avait pria son billet en participation' 
avec on employé travaillant dans le 
même établissement que lui et habitant 
HTseetut. 

Réveillé vers minuit par deux repré
sentant» de te Banque Mairesse, l'inté
ressé, qui Ignorait encore sa bonne for
tune, s'empressa de vérifier le numéro de 
son billet et tint à se rendre immédiate
ment avec eux A Mer—aux, pour infor
mer de l'heureuse nouvelle son co-parti-
peut. Ils se sont énergiquement refusés 
a laisser publier leurs noms. 

Ils n'ont pas encore de projets d'ave
nu nettement définis, mais leur inten
tion est de se rendre ensemble à Paris 
pour y encaisser leur lot et y célébrer, 
comme il conviant, cet heureux événe
ment 

A Lille, un débitant de tabac 
a vendu qaatre billets qui gagnent 

ebacun 100.000 francs 
et neuf qui rapportent 10.000 fr. 

On débitant d* tabac lillois, M. Ruys-
sechaeft, qui tient boutique A l'intersec
tion des rues Neuve et du Sec-Arem-
bault, a vendu, pour la 7e tranche, quatre 
billets qui rapportèrent 100.000 francs a 
chacun des acheteurs et » autres qui ont 
gagné 10.000 francs chacun. 

Parmi tes lots de 100.000 francs, deux 
ont été gagnés aveo des billets portant 
te n° 67.488. l'un de la série B, l'autre de 
la série O ; un seul fut acheté avec tout 
un carnet. 

Trois des neufs billets gagnant 10.000 
francs, furent également vendus avec les 
autres coupons d'un carnet de dix. 

M. Ruyaeechaert ne se rappelle pas à 
qui 11 a vendu ces intéressants billets. 

Un lot de 100.000 francs, 
un de 50.000 et deux de 10.000 fr. 

à Dunkerque 
Le tirage de la loterie nationale ne 

semble pas avoir fait beaucoup d'heu
reux à Dunkerque. 

A part d» nombreux remboursements 
A 300 fr., voici comment se présente la 
liste des gagnants dans la région dun-
kerquote» : 

On note des lots de 100.000 f r. et 10.000 
francs à la Banque Privée du Nord ; 
deux lots, l'un de 5Q.000 fr. et l'autre de 
10.000 fr. par un groupe d'ouvriers des 
usines de FUmlhy, 

Un lot de 100.000 francs 
à Pont-de-la-DeûIe 

A Pont-de-la-Deûle. le débit de tabac 
voisin de te gare, a délivré à un de ses 
cliente un billet se terminant par le 
nombre 7.438, billet gagnant un lot de 
100.000 francs. 

Un lot de 190.000 francs 
a Sallaumines 

La détenteur du billet n* 87.638 de te 
série Y, est un Italien du nom de Fara-
guina, habitant Sallaumines, oui acheta 
plusieurs billets à la Banque ftérard, à 
Lena. 

Depuis te mort de sa femme, M. Fara-
guina se trouve très affecté et n'est plus 
en possession de toutes ses facultés. 

Par bonheur, U avait confié ses billets 
A Mme Nillelick, chez laquelle il prend 
sa pension. C'est cette dernière, qui est 
une brave et honnête femme, qui lui an
nonça hier matin qu'il était l'heureux ga
gnant de 100.000 francs. 

M. Faraguina a remis le billet gagnant 
à M. Dbeur. receveur buraliste, pour en 
assurer l'encaissement. 

Un lot de 100.000 francs, 
on de 10.000 fr. à Vieux-Condé 

Au tirage de la 7e tranche de te Lote
rie Nationale, te Ville de Vieux-Condé u 
été, à nouveau, favorisée. 

Deux lots, l'un de 100.000 : l'autre, de 
10.000 francs, ont été gagnés par des 
Vleux-Condééns. 

Les heureux bénéficiaires n'ont pas 
voulu se faire connaître. 

100.000 francs à Solesmes 
Un lot de 100.000 francs du septième 

tirage de la loterie nationale est gagné 
par un patron-boulanger de Solesmes, 
M. François Lemoine, établi rue de Va-
tencieune*. 

Un lot de 100.000 francs, 
neuf de 14.000 francs à Calais 
D'après les renseignements fournis 

par les banques, un lot de 100.000 fr. est 
gagné par un Calalsien avec un billet 
acheté au Crédit Lyonnais et qui est à 
partager entre 20 personnes. Il s'agit 
d» M. Polydore Outters. qui tient actuel
lement te Grand Hôtel Continental. M. 
Cutters gagne en outré deux lots de 
300 francs. 

La Banque de Calais a placé deux bil
lets gagnant chacun 10.000 fr. De mèirp 
Ut succursale de cette banque à Calais-
Nord : l'un des gagnant et', la Soeie'e 
de* Routeurs. A la Barbues Générale Cu 
Nord, un lot d* 10.000 fr. Au Crédi'. du 
Nord, deux lots de 10.000 fr. Au Comp
toir d'Escompte, un lot de 10.000 fr. A la 
Banque Bourmate. un lot d» 10 000 fr. 

Un groupe a gagné 100.000 francs 
à Merville 

Dn groupe d* dte habitants de Marvin* 
et en virons a gagné 100 000 fr. à la 
7* tranche da la Loterie Nationale. Ce 
sont : MM. Marcel Dupont, fabricant d* 
meuble*, route d'Hazebrouck : Louis La-
forge-Dupont, son beau-i:i». établi A St-
Veuant : Albert Vleren. expert en écri
ture» : Albert Legrand. employé de M 
Dupont : Jule* Brat, Dupoht-Defranc*. 
Albert Petltpr*». Emile Duerocq. George» 
Qreve, Charte* Vanné* et -Iule» Oombert. 

Un lot de 100.000 fr. à Zotkerque 
Nous avons appris hier qu'un lot de 

100.000 francs de la 7e trench» avait été 
gagné par uu groupe de dix personnes 
habitant Zutkerque et les environs 

Notons en passant qu'au tirage de la 
6e tranche un lot de la même Importance 
fut également gagné par dix personnes 
habitant Zutkerque. 

Un lot de 1 0 0 . 0 0 0 francs 
à Avesnet-le-Comte 

Tjn lot de 100.000 fr. a été gagné par 
M Henri Petit Journalier à Aveenea-le-
Comte L'heureux possesseur du numéro 
047.486. série X. oui « été longtemps en 
chômage est père de quatre enfants en 
baa-ege 

Un lot de 50.000 francs 
a Avemes-sor-Helpe 

Da lot d» 80.000 (rase* a été gagné par 
un* paraonn* qui a désiré conaerver l'ano
nymat. Le bnlat «Art* Z !*<• 30.611 avait 
été prt» à la Banque Populaire, A Av**ne« 

Cm u* signale aucun autre gagnant 
dan» te» autre» banques ni t la Bêcette 
de* Finance* et le* Perceptions 

Deg lots de 50.000 et 10.000 fr. 
dans le Dooaiais 

Pas de gros lots dans le Douants. Ça 
devient une habitude Les plus favorisés 
ne •• sont partages que les miettes de 
cette 7e tranche. 

La Société Générale signale des lots de 
10.000 francs échus à quelques-uns de 
ses clients. 

La Banque Roy a placé en dixièmes, 
l'un A Lille, l'autre à Douai, deux billets 
gagnant chacun 50.000 francs. Elle en a 
encore délivré quelques autres sortis à 
10.000 francs. 

Les heureux gagnants habitent Douai, 
Férln, Oechy, Izel-les-Esquerchin, Leê-
laing, Waziars, pour les billets fraction
nés gagnant 10.000 francs : les déten
teurs des billets sortis à 50.000 francs — 
et qui gagnent chacun 5.000 francs — ré
sident à Raimbeaueourt, Oity-te-Verger, 
Vatenciennes, Somain, Auby et Douai. 

50.000 francs à La Bassée 
M. Laimeau. garagiste, qui avait fait 

alliance avec quatre personnes pour un 
billet de la loterie nationale, a gagne 
50.000 fr. avec le numéro 0.611. 

Un lot de 50.000 francs gagné 
par trois habitants de Libercourt 

D'autre part, un charretier de Liber-
court, M. Alfred Ridez, domicilié chemin 
du Bois Bassart, avait acheté à Lille, 
dans une banque de la rue Faidherbe, le 
billet ii" 30.611 série J. Ce billet est sorti 
gagnant de 50.000 francs 

Cette Jolie somme sera partagée par 
M- Ridez avec deux de ses amis. MJJ. 
Stanislas Bankowski et Raymond Bu-
truille. 

Un vacher de Flers-en-Escrebienx 
a gagné un dixième de part 

de 50.000 francs 
M. Stéphane Krysa, vacher à te ferme 

de te Compagnie Royale Asturienne et 
père de deux bambins, avait acheté A la 
Banque Roy. à Douai, quelques parts do 
10 francs. Deux de ces parts sont sorties 
gagnantes. Le brave vacher s'est vu 
rembourser 20 francs sur un billet et 
5.000 francs sur celui terminé par le 
n» 0611. 

Un lot de 50.000 francs gagné 
par des A. C. de Lomprei 

Uu lot de 50.000 francs a été Bagué 
p*r un gro'ipe d'Anciens Combattants, 
au tirage de te l t tranche. 

Un lot de 10.000 francs à Roobaix 
Le billet ponant le n° 53.010 assurant 

A l'heureux détenteur une tomme de 
10.000 francs, a été vendu par M. Duha
mel, débitant de tabcs, 48, rue de Lan-
noy, a Roubalx. 

Le bénéficiaire de cette aubaine tient 
à garder l'anonymat. 

Un lot de 10.000 fr. à Wattrelos 
Plusieurs clients de la maison de con

fiserie Gaston Vanluydt, de Wattrelos. 
qui avaient gagné 100 000 francs au ti
rage de te cinquième tranche de la Lote
rie Nationale, viennent d'être une fois 
de plus favorisés par le sort : ils ont, en 
effet, gagné un nouveau lot de 10.000 fr. 
avec le billet n° 46.019. 

10.000 francs à Hazebronck 
A Haiebrouck on ne connaît jusqu'à 

présent que peu de gagnants. Un lot 
de 10 000 fr. a été gagné par un conduc
teur du chemin de fer du Nord. M. Bar-
bry Auguste, demeurant rue d'Aire. 

10.000 fr. à Grand-Fort-Philippe 
L'équipage du D.O. 904 c Henriette » 

patron Foumier Lazare, de Grand-Fort-
i'hilippe. composé de sept hommes, qui 
s'était cotisé pour prendre un billet de 
la loterie nationale, a gegne un lot d< 
10.000 tr. Ce billet avait été vendu par 
la Banque Adam de Graveline». 

Un lot de 10.000 francs gagné 
par des A. C. de La Gorgne 

Avec le numéro 63 018. la section locam 
des Anciens Combattant* de l'UN.C. du 
La Oorgue. gagne un lot de 10.000 fr. à 
la Loterie Nationale au tirage de la sep
tième tranche. 

1 0 . 0 0 0 fr. à Saingbin-en-Weppes 
Au cours du banquet annuel de la 

société colombophile tSiègu unique), une 
souscription avait été faite entre les 
membres présents en vue d'acheter tu. 
billet ce la 7e tranche de la loterie na
tionale. Nous apprenons que ce billet 
gagne 10.000 ir. 

Un lot de 10.000 fr. à Escantpont 
D'autre part, un habitant d'Esoautpent 

qui, lui aussi, a refusé de donner son 
identité, et qui avait acheté un billet de 
la 7e tranche dans une banque anzlnotee, 
a gagne un lot de 10.000 francs. 

10.000 francs à Walincourt 
Un habitant de Walincourt dont on 

connaît l'identité mau qui désire garder 
l'anonymat est l'heureux gagnant d'un, 
lot de 10.000 francs. 

Le billet a été vendu par le bureau de 
Walincourt du Crédit au Nord qui est 
rattaché à la succursale de Caudry. 

10.000 francs à Cambrai 
Dix ouvriers de l'entreprise Normand 

et Crinon. boulevard Faidherbe, à Cam
brai, s'étaient cotisés pour prendre un 
billet ; 11 est sorti gagnant 16.000 fr 
Les heureux bénéficiaires du numéro 
061.019 sont : MM. Deleau Auçuste, Go-
don Emile. Deloffre Henri, Laude Julien, 
Béthuine Lucien. Boulanger Gaston 
Crinon Arthur fils, Waxin Auguste, Dé-
fossez Louis et Pluv.nage Jules, père de 
six enfants ; ces trois derniers sont en 
chômage. 

UN FAUX MILLIONNAIRE 

A TEMPLEMARS 
c La Loterie Nationale a fait un 

nouveau millionnaire A Templemart. 
M Charles Dhainaut, adjoint au Maire, 
est l'heureux bénéficiaire ! ' ». Voilà ce 
qui ressortait des conversations tenues 
par les habitants de la localité au cour.--
de la Journée d'hier. Le bruit en arrivu 
même à Lille. Nous nous rendîmes ohez 
l'intéressé qui tient un café, non loin di
te grand route. Le docteur sortait dé 
chez M. Dhainaut, dont l'un des fils ve
nait d'être victime d'un refroidissemen. 
Mauvais présage. Généralement on est 
dans la joie lorsqu'on vient de gagner le 
million. 

M Dhainaut est là au comptoir, occupe 
à servir les clients. Nous lui posons à 
brûle-pourpoint te rituelle question de 
confiance : i Est-U vrai que vous aviez 
gagné un million ? ». 

— C'est faux, absolument faux. Je n'a
vais même pas acheté de billet pour la 
7e tranche, alors que j'en avals pris sans 
succès pour les précédentes. 

Jusqu'à Lille ? 
— n s'agit de racontars. Et tenez 1 

VoilA le responsable : mon fus. Nouk 
nous retournons , un Jeune homme d'une 
vingtaine d'années est devant nous et 
semble s'amuser beaucoup de te plaisan
terie qu'il a jouée A son père. 
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